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PHILIPPE V LE LONG (1294-1322) 
Roi de France (1316-1322)
Frère de Louis X, Philippe V prend le pouvoir dans des 
conditions douteuses. En attendant la naissance de 
Jean Ier (fils posthume (1316) de Louis X le Hutin et de 
Clémence de Hongrie.), il se déclare aussitôt régent 
du royaume et devient roi à la mort de ce dernier. 
Lettré, il a le sens du pouvoir. Son esprit de décision 
l'emporte sur les oppositions qu'il rencontre. 
Tout en confirmant les chartes provinciales accordées 
par son frère, il centralise les institutions pour les 

rendre plus efficaces. L'Hôtel du roi, le Parlement, la Chambre des comptes sont 
réorganisés. Au Trésor, à Paris, convergent les recettes. Le roi tente, malgré 
l'opposition des seigneurs du Midi, d'imposer une monnaie commune dans 
l'ensemble du royaume. Mais, pour mener à bien sa tâche, il lui faut compter 
avec les ambitions des grands et l'avis des assemblées d'états. Vingt-quatre 
grands seigneurs siègent en priorité au Conseil où ils contrôlent la nomination 
des baillis et des sénéchaux, les donations et les mouvements de fonds. 
Mais, surtout, aucun progrès de l'État n'est possible sans l'accord des 
assemblées. Soit générales, soit partielles, celles-ci consentent aux impôts. 
Bureaucratisation galopante, train de vie accru, hausse vertigineuse des prix : 
les revenus tirés du domaine royal ne suffisent plus. La crise économique 
se résorbe lentement. Le pays connaît les révoltes de la misère, celle des 
pastoureaux, notamment, paysans déracinés et jeunes qui se font tailler en 
pièces dans une répression violente, comme les juifs et les lépreux qui sont 
autant de boucs émissaires. Philippe V, plus que ses prédécesseurs, est obligé 
de demander le consentement de ses sujets pour mettre en place une politique 
de revenus extraordinaires. Ces procédés, nourris aux idées démocratiques, 
favorisent le développement de l'opinion publique. Les assemblées d'états se 
mêlent aussi des affaires essentielles du royaume. Ce sont elles qui, en 1317, 
déclarent que les femmes ne succèdent pas à la couronne de France. C'est au 
cours de leurs discussions que naît l'idée de réformer le royaume. Passéiste, 
leur idéal est celui d'un retour à l'âge d'or du « bon roi Saint Louis ». Ainsi 
s'amorcent les principales revendications politiques du XIVe siècle. Comme 
Philippe V meurt en laissant seulement des filles de son mariage avec Jeanne, 
fille du comte palatin de Bourgogne Otton IV, ces idées trouvent dans une 
royauté fragile un terrain favorable à leur développement.

Claude GAUVARD, « PHILIPPE V LE LONG (1294-1322) - roi de France (1316-1322) », 
Encyclopædia Universalis [en ligne], consulté le 14 octobre 2019. URL : http://www.
universalis.fr/encyclopedie/philippe-v-le-long/
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Sceau de Charles IV 

CHARLES IV LE BEL (1294-1328) 
Roi de France (1322-1328)
Le plus jeune des fils de Philippe le Bel, Charles de la 
Marche, prend la succession de son frère Philippe V, 
mort sans héritier mâle, selon le précédent créé en 
1317. 
Le scandale de la tour de Nesle après lequel il 
obtient l'annulation de son mariage avec Blanche de 
Bourgogne n'atteint pas le prestige du nouveau roi. 
Son voyage en Languedoc en 1324 est une suite de 
fêtes royales qui contribuent à sa popularité. 

Pour gouverner, il doit, comme ses frères, consentir aux exigences de réformes 
soutenues par la noblesse et le clergé. Les réformateurs généraux pour 
l'ensemble du royaume et surtout ceux de la ville et vicomté de Paris poursuivent 
leur tâche. Les charges financières et judiciaires accordées gratuitement sont 
restituées. Les officiers de la Chambre des comptes, du Parlement, des Requêtes 
de l'hôtel, de la Chancellerie et du Châtelet sont surveillés ; leur office réformé. 
Mais l'action des réformateurs ne freine ni la bureaucratisation, ni l'intrusion 
des bourgeois parisiens et auvergnats et, surtout, des compagnies italiennes 
dans les mouvements de fonds royaux.
La recherche de moyens financiers reste un problème majeur. Mutations 
monétaires, impôts sur les marchandises, dîme levée avec l'accord du pape 
en prétendant partir à la croisade (1323), confiscation des biens des financiers 
italiens, octroi de chartes de communes sont autant d'expédients. 
Mais, à la mort de Charles IV, d'autres problèmes restent en suspens. Après 
avoir prononcé la confiscation de la Guyenne (1324), faute d'avoir reçu 
l'hommage du roi anglais Édouard II, guerres et négociations se succèdent dans 
le Sud-Ouest. En 1327, profitant de la faiblesse de la royauté anglaise, Charles 
IV impose un accord draconien : 50.000 marcs d'indemnité de guerre, 60.000 
livres de relief ; les terres sont occupées en attendant le paiement de la somme. 
La mort de Charles IV risque de compromettre ce succès, d'autant qu'Édouard 
III, son neveu, est candidat à la couronne de France puisque le roi ne garde que 
des filles de ses deux mariages, avec Marie de Luxembourg (1322) et Jeanne 
d'Évreux (1324).

Claude GAUVARD, « CHARLES IV LE BEL (1294-1328) - roi de France (1322-1328) », 
Encyclopædia Universalis [en ligne], consulté le 14 octobre 2019. URL : http://www.
universalis.fr/encyclopedie/charles-iv-le-bel/
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Carte : le royaume de France en 1328
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Éloge de la curiosité...

•	Christelle Balouzat-Loubet, Louis X, Philippe V, Charles IV :  
Les derniers Capétiens, Paris, Passés/Composés, 2019.

•	Murielle Gaude-Ferragu, La reine au Moyen Âge : Le pouvoir au 
féminin XIVe-XVe siècle, Tallandier, 2018.

•	Jean-Christophe Cassard, L’âge d’or capétien 1180-1328, Paris, 
Belin, 2014.

•	Claude Gauvard, La France au Moyen Âge du Ve au XVe siècle, PUF, 
2014 (3e éd.).

•	Bernard Guenée, L’Occident aux XIVe et XVe siècles : Les États, 
PUF, 1998 (6e éd.).

•	Colette Beaune, Naissance de la nation France, Gallimard, 1985.

•	Marc Bloch, La France sous les derniers capétiens : 1223-1328 - 
Note liminaire de Fernand Braudel, Cahiers des Annales, 1971.

LIRE

VISITERLa nécropole des rois de France en la Basilique Cathédrale de 
Saint-Denis. Soix-dix gisants et tombeaux sculptés se trouvent 
dans la cathédrale de Saint-Denis, pour la plupart à leur 
emplacement d’origine. 
Adresse : 1 rue de la Légion d’honneur, 93200 Saint-Denis.

VOIRLa tour de Nesle et Paris au XIIIe siècle
Animation réalisée par les Archives Nationales, ce film retrace 
l’histoire de la tour de Nesle comme élément de l’enceinte de 
Philippe Auguste, ses états successifs et ses dépendances à 
travers les descriptions four-
nies par les documents des 
Archives nationales jusqu’à 
sa destruction.

Durée : 6’15’’ /
https://youtu.be/JwlnxE28mTY



Les Cafés Histoire
Les prochains Cafés Histoire

Les Cafés Histoire sur les réseaux sociaux

Twitter 		 https://twitter.com/cafeshistoire

Facebook 	 https://www.facebook.com/CafesHistoire

You Tube 	 youtube.com/c/CafesHistoire

Retrouvez les vidéos des Cafés Histoire sur Youtube
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Juger les fous
au Moyen Âge

Violence et ordre public
au Moyen Âge

Une histoire culturelle 
du loup

Le royaume chrétien 
d’Éthiopie - IVe-XIIIe s.

Les invasions barbares : 
mythe ou réalité ?

L’art au service du pou-
voir sous l’Empire

Mardi 12 novembre

Les intellectuels SS
dans l’appareil nazi 

Avec Christian INGRAO

Mardi 3 décembre

La fin du monde viking
VI-XIIIe siècle 

Avec Stéphane COVIAUX
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Recherches, rédaction, réalisation des livrets : P. Sawicki 


